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République de Côte d’Ivoire  

Union - Discipline - Travail 

Porte- parolat du Gouvernement  

 

COMMUNIQUE  DU CONSEIL DES MINISTRES 

du mercredi  01/08/2012  

Le mercredi 1er août 2012, un Conseil des Ministres s’est tenu de 10h 
à 12h20   au Palais de la Présidence de la République à Abidjan, sous 
la présidence de Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, 
Président de la République, Chef d’État. 

L’ordre du jour de cette réunion comportait les points suivants : 
 
A/- Ordonnances et Décrets  
 
B/- Mesures individuelles  
 
C/- Présentation de Communications  
 
D/- Divers 

 

A/- Ordonnances et Décrets  

1-Au titre  du Ministère  de l’Economie et des Finances,  

Sur présentation du ministre, le Président de la République a signé une 
ordonnance portant suspension temporaire des droits et taxes d’entrée 
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sur le riz, pour tenir compte principalement du renchérissement du prix 
du riz importé, lié aux fluctuations récentes à la hausse du dollar face  à 
l’euro. 

Cette décision tient compte de la volonté du Gouvernement de 
maintenir le prix de vente du riz à un niveau compatible avec le pouvoir 
d’achat des populations ivoiriennes.  

 

2-Au titre du Ministère d’Etat, Ministère du Plan e t du 
Développement, en liaison avec le Ministère d’Etat,  Ministère de 
l’Intérieur et du Ministère de l’Economie et des Fi nances . 

Sur présentation du Ministre, le Président de la République a signé un 
décret portant institution et organisation du Recensement Général de la 
Population et de l’Habitat (RGPH) 2013. 

Le décret signé permettra à la Côte d’Ivoire de disposer d’un cadre 
adapté  destiné à règlementer et à organiser le 4ème RGPH, prévu en 
2013.  

3-Au titre du Ministère d’Etat, Ministère de l’Indust rie, en liaison 
avec les Ministère de l’Economie et des Finances, d e l’Artisanat et 
de la Promotion des PME, de l’Agriculture et du Com merce.  

Sur présentation du Ministre, le Président de la République a signé un  
décret portant création, attributions, organisation et fonctionnement du 
Comité National des Indications Géographiques et des Marques 
Collectives de la Côte d’Ivoire, en abrégé CMC. 

Ce Comité permettra la mise en œuvre d’une politique nationale de 
valorisation des produits agricoles et artisanaux par le système de la 
propriété intellectuelle. 
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4-Au titre du Ministère de l’Agriculture, en liaison avec le Ministère 
de l’Economie et des Finances . 

Sur présentation du Ministre, le Président de la République a signé un 
décret portant création, attributions, organisation et fonctionnement de 
l’Etablissement Public Administratif dénommé Office National de 
Développement de la Riziculture, en abrégé ONDR. 

Le décret signé rend conforme le statut de l’ONDR à la loi fixant les 
règles générales relatives aux Etablissements Publics Nationaux 
(EPN), et modifie le décret n°2010-202 du 15 juille t 2010. 

5- Au titre du Ministère de l’Economie et des Finances, en liaison avec le 

Ministère de l’Agriculture. 

Sur présentation du Ministre, le Président de la République a signé un 
décret instituant le Fonds de Réserves de la Filière Café-Cacao. 

La nouvelle politique économique en matière de commercialisation du 
café et du cacao se caractérise par l’instauration d’un système de 
stabilisation d’un prix minimum garanti aux producteurs, et la mise en 
place  d’un programme de ventes anticipées à la moyenne.  

La mission assignée au Fonds de Réserves de la Filière Café-Cacao 
est d’assurer la sécurité, la viabilité et la pérennité du nouveau système 
de commercialisation du café et du cacao, de façon à garantir en toutes 
occasions, le prix payé aux producteurs.   

 

6- Au titre du Ministère des Mines, du Pétrole et de l’Energie, en 
liaison avec les Ministères de l’Economie et des Fi nances et de 
l’Environnement et du Développement Durable .    

Sur présentation du ministre, le   Président de la République a signé un 
décret portant attribution d’un permis d’exploitation minière à la société 
ETRUSCAN RESOURCES CÔTE D’IVOIRE SARL, filiale de la Société 



4 

 

Canadienne ETRUSCAN RESOURCES INC. Le permis délivré 
concerne la localité d’Agbaou (S/P de Didoko, Département de Divo). Il 
permettra  la production  d’environ 1,2 millions de tonnes de minerai par 
an et la création de 367 emplois, pour un coût d’investissements  de 
50.9 milliards de francs CFA. 

 

7-Au titre du Ministère de la Communication , en liaison avec le 
Ministère de l’Economie et des Finances . 

Sur présentation du Ministre, le Président de la République a signé 
quatre décrets fixant les traitements, avantages et indemnités du 
Président et du Directeur Général de la Haute Autorité de la 
Communication Audiovisuelle (HACA), ainsi les traitements, avantages 
et indemnités du Président et du Secrétaire Général du Conseil 
National de la Presse (CNP).   

 

8-  Au titre du Ministère de la Poste et des Technolo gies de 
l’Information et de la Communication, en liaison av ec le Ministère 
de l’Economie et des Finances.  

Sur présentation du Ministre, le Président de la République a signé un 
décret portant organisation et fonctionnement de l’Agence Ivoirienne de 
Gestion des Fréquences Radioélectriques (AIGF),  en application de 
l’Ordonnance n°2012-293 du 21 mars 2012 relative au x 
Télécommunications et TIC.    

La création de cette agence répond à la nécessité d’opérer une gestion 
optimisée, efficace, transparente et non discriminatoire du  spectre des 
fréquences radioélectriques, ressource devenue extrêmement 
précieuse, en raison de son exploitation massive et de plus en plus 
intensive par les systèmes de communications électroniques de toutes 
natures.  
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B/ Mesures Individuelles  
 

1- Au titre du Ministère d’Etat, Ministère des Affaires Etrangères ; 
 

Le Conseil a adopté un décret portant nomination de M. Edouard 
Tiapé KASSARATE en qualité d’Ambassadeur Extraordinaire et 
Plénipotentiaire de la République de Côte d’Ivoire, près la 
République de Mauritanie, avec résidence à Dakar.  
 
2- Au titre du Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme 

Administrative 
 

Sur présentation du Ministre, en liaison avec le Ministère d’Etat, 
Ministère de l’Emploi, des Affaires Sociales et de la Solidarité, et du 
Ministère de l’Economie et des Finances, le Conseil des Ministres a 
procédé aux nominations ci-jointes (cf. Annexe 1), d’Inspecteurs, de 
Directeurs d’Administration Centrale, d’un Agent judiciaire, et de 
Trésoriers généraux.  
 
 
 
AU TITRE DU MINISTERE D’ETAT, MINISTERE DE L’EMPLOI, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE LA SOLIDARITE 
 
 

- Inspecteur Général : Monsieur Bolou BAGATE; 
- Inspecteur : Mademoiselle Doussoukémé KAMISSOKO; 
- Inspecteur : Monsieur Mamadou KONE; 
- Inspecteur : Monsieur Dolé DOSSO; 
- Inspecteur : Monsieur Roger Koffi GOLI; 
- Inspecteur : Monsieur Louis NESSENOU; 
- Directeur Général de l’Emploi : Monsieur Pierre Ange Désiré 

DANHO ; 
- Directeur des Stratégies et des Programmes 

d’Emploi:Mademoiselle DEDE Geneviève ADJEI ; 
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- Directeur du Suivi et de l’Evaluation de la Politique de l’Emploi :  
Monsieur Djakalidja COULIBALY ; 

- Directeur de la Lutte contre le Travail des Enfants: Monsieur 
Martin Kouakou Kra N’GUETTIA;  

- Directeur de l’Inspection du Travail : Mademoiselle Bintou Abi 
Kindja COULIBALY; 

- Directeur de la Réglementation du Travail : Monsieur Dolourou 
Emmanuel SORO ; 

- Directeur de la Promotion des Personnes Handicapées : Monsieur 
Victorien Krouwélé KONE ; 

- Directeur de la Solidarité et de la Cohésion Sociale : Monsieur 
Amara COULIBALY;  

- Directeur de la Sécurité Sociale et de la Mutualité : Monsieur Yaya 
DIOMANDE; 

- Directeur dela Protection Sociale : Monsieur Eugène Koffi N’DRI ; 
- Secrétaire Permanent du Conseil National du Travail : Monsieur 

Patrice Yao YAO; 
- Directeur Général de l’Agence d’Etudes et de Promotion de 

l’Emploi, en abrégé AGEPE : Monsieur Philippe Kouakou N’DRI; 
- Directeur de l’Observatoire de l’Emploi, des Métiers et de la 

Formation à l’Agence d’Etudes et de Promotion de l’Emploi, en 
abrégé, AGEPE : Monsieur Pénatien Emile KONE. 
 

 
AU TITRE DU MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
 
 

- Inspecteur Général du Trésor : Monsieur SANOGO Bafétégué ; 
- Directeur Général Adjoint : Monsieur ASSAHORE Konan 

Jacques  ; 
- Directeur Général Adjoint : Monsieur Lassina FOFANA ; 
- Directeur des Ressources Humaines et des Moyens Généraux : 

Monsieur NOUFE Lékiepté Michel ; 
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- Directeur des Systèmes d’Information : Monsieur KABRAN Ekian 
François  ; 

- Directeur des Assurances : Monsieur BEDI Gnagne ; 
- Directeur de la Qualité et de la Normalisation : Monsieur KASSI 

N’guessan Jacques ; 
- Directeur de la Micro finance : Madame DOLLO née KOKOURA 

Awoh Hélène Angeline  ; 
- Directeur de la Comptabilité Publique : Monsieur GBANE Abou  ; 
- Directeur des Etudes, des Méthodes et Organisation: Monsieur 

Vassogbo BAMBA  ; 
- Directeur de la Formation : Madame KONE Koumba ; 
- Directeur de la Comptabilité Parapublique : Monsieur GONNET 

Gbato Jules ; 
- Directeur de la Coordination Statistique : Monsieur OSSEY Brou 

Norbert ; 
- Directeur du Trésor : Monsieur COULIBALY Soungalo Jules 

prosper ; 
- Directeur de la Documentation et des Archives : Madame 

GNESSOUGOU née BAROAN Dioummency Padré Lydie 
Josiane ; 

- Agent Judiciaire : Monsieur KOUASSI N’guessan Bernard ; 
- Trésorier Général d’Abengourou : Monsieur KOUAME Adjimani ; 
- Trésorier Général d’Abidjan-Centre : Madame KOUAKOU née 

KOUAHO Eugénie Affala  ; 
- Trésorier Général d’Abidjan-Nord : Monsieur AHOUSSI Arthur 

Augustin Pascal ; 
- Trésorier Général d’Abidjan-Sud : Monsieur COULIBALY Alifa ; 
- Trésorier Général d’Aboisso : Monsieur SILUE Kolotchalaman ; 
- Trésorier Général d’Adzopé : Monsieur KANTE Karime ; 
- Trésorier Général d’Agboville : Monsieur Adama KONE ; 
- Trésorier Général d’Agnibilékrou : Monsieur BANCOULY Jean-

Claude ; 
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- Trésorier Général de Biankouma : Monsieur SILUE 
Kodiangahigué ; 

- Trésorier Général de Bondoukou : Monsieur DJAMA Edmond 
Andrin Lucien  ; 

- Trésorier Général de Bongouanou : Monsieur BONI Koigni ; 
- Trésorier Général de Bouaflé : Monsieur ANO Koffi Dihyé  ; 
- Trésorier Général de Bouaké-Nord : Monsieur CISSE Lassiné ; 
- Trésorier Général de Bouaké-Sud : Monsieur KOUADIO Koffi 

Gérard ; 
- Trésorier Général de Bouna : Monsieur DENI Gnazaro Aminabo ; 
- Trésorier Général de Boundiali : Monsieur Jean-Marie Lonan 

OUATTARA  ; 
- Trésorier Général de Dabakala : Monsieur TIA Dion Brice ; 
- Trésorier Général de Dabou : Monsieur OGA Diomanssé Pierre ; 
- Trésorier Général de Daloa : Monsieur LOUA Zingbé Honorat ; 
- Trésorier Général de Danané : Monsieur KONE Laurent Alexis ; 
- Trésorier Général de Daoukro : Monsieur KOSSONOU Kouassi 

Ignace ; 
- Trésorier Général de Dimbokro : Monsieur GONETIE Bi Irié 

Daniel ; 
- Trésorier Général de Divo : Monsieur TOURE Kassoum ; 
- Trésorier Général de Duékoué : Monsieur GODI Adou Célestin ; 
- Trésorier Général de Ferkéssédougou : Monsieur VE Sonh ; 
- Trésorier Général de Gagnoa : Monsieur GOSSAN Gossan ; 
- Trésorier Général de Grand-Bassam : Madame SAKHO née 

TOURE Sira Mariama ; 
- Trésorier Général de Guiglo : Monsieur GUEDE Mathieu ; 
- Trésorier Général de Issia : Monsieur YAVO Sévérin N’guessan ; 
- Trésorier Général de Katiola : Monsieur KOUASSI Kouadio 

Norbert ; 
- Trésorier Général de Korhogo : Monsieur Mamadou TIMITE ; 
- Trésorier Général de Madinani : Monsieur SANOUSSI Assane ; 
- Trésorier Général de Man : Monsieur KONAN Konan Joseph ; 
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- Trésorier Général de Mankono : Monsieur KOUASSI Djédji ; 
- Trésorier Général de Odiénné : Monsieur OUATTARA Djidé 

N’golo Marcelin ; 
- Trésorier Général de Oumé : Monsieur ZOUZOU Kouakou Jean ; 
- Trésorier Général de San Pédro : Monsieur KONE Amara ; 
- Trésorier Général de Sassandra : Monsieur KAKO Oumpeubo 

Mathieu  ; 
- Trésorier Général de Séguéla : Monsieur François MANGOLI ; 
- Trésorier Général de Sinfra : Monsieur ANGAMA N’guessan ; 
- Trésorier Général de Soubré : Monsieur KOUADIO Miézan ; 
- Trésorier Général de Tanda : Monsieur ZAHIBO Gervais 

Bodelaire ; 
- Trésorier Général de Tengréla : Monsieur ZRA Bi Foua Denis ; 
- Trésorier Général de Tiassalé : Monsieur GBA Nesson Yves ; 
- Trésorier Général de Touba : Monsieur KOFFI Konan Eugène ; 
- Trésorier Général de Toulépleu : Monsieur DOUEI Robert ; 
- Trésorier Général de Toumodi : Monsieur PLAHO Ekra Clément ; 
- Trésorier Général de Yamoussoukro : Monsieur KOFFI 

N’guessan. 
 
 
 

Ces nominations ont été auparavant validées par le Comité chargé de 
l’examen des projets de nominations dans les Départements 
ministériels, au cours de ses réunions tenues les lundi 16 et 23 juillet 
2012.   
 

 
C/  Communications  
 
1-Au titre  du Ministère d’Etat, Ministère des Affaires Etrangè res ;  

Le Conseil a adopté une communication établissant des relations 
diplomatiques entre la République des Fidji et la Côte d’Ivoire. 
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2-Au titre  du Ministère d’Etat, Ministère du Plan et du Dévelo ppement.  

Le Conseil a adopté une communication relative au Recensement 
Général de la Population et de l’Habitat 2013 (RGPH-2013). 

Ce recensement  était prévu en 2008, après ceux de 1975, 1988 et 
1998, conformément au décret n° 97-683 du 03 décemb re 1997.  

L’objectif global de ce recensement  est de donner une meilleure 
connaissance de la situation et de la dynamique démographique de 
notre pays, afin de favoriser l’intégration des variables démographiques 
dans la gestion de l’économie et du développement de la Côte d’Ivoire. 

Par ailleurs, de manière spécifique ce recensement  permettra, entre 
autres de : 

- Actualiser les informations collectées lors du dernier recensement 
de 1998 ; 

- Renouveler la base nationale de sondage; 
- Enrichir le stock de données démographiques, économiques et 

sociales disponibles; 
- Mettre à jour des bases de données cartographiques et 

démographiques selon le nouveau découpage administratif 
- Etc. 

L’exécution du Recensement Général de la Population et de l’Habitat 
de 2013 comprend  plusieurs activités qui s’exécuteront entre 2012 et 
2014, pour un coût prévisionnel de 11,3  milliards de CFA.  

 

3-Au titre  du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la R echerche 
Scientifique.  

Le Conseil a entendu une communication relative aux  droits 
d’inscription dans les Universités, dans la perspective de la rentrée 
universitaire 2012/2013.   
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 Après avoir fait le constat que le projet de décret proposé n’était pas 
conforme aux dispositions du décret n°96-612 du 09 août 1996, le 
Conseil des Ministres a décidé de ne pas l’adopter.   

Intervenant  sur ce point, le Président de la République a souligné que 
cette  décision n’était pas non plus conforme à son programme de 
gouvernement, qui propose la modulation des frais d’inscription et la 
gratuité aux étudiants les plus méritants. Il a demandé, pour des 
raisons d’efficacité, de rigueur et de transparence,  que les réflexions se 
poursuivent sur les principes de fixation de ces frais d’inscription, 
l’impact financier correspondant, et les conditions d’affectation et de 
gestion des ressources collectées.  

Le Gouvernement prendra une décision définitive sur ce point au 
Conseil des Ministres du 08 août 2012, en fonction des nouvelles 
propositions des conseils de Gestion des Universités.   

 

D/ Divers  

1/ Le Ministre d’Etat, ministre des Affaires Etrangères, a informé le 
Gouvernement de la nomination le 05 juillet 2012, de M. Alain 
SCHMITT, en qualité de  Chef du Bureau Extérieur de la Cour 
Pénale Internationale (CPI) en Côte d’Ivoire.  

Cette nomination contribuera au renforcement de la coopération 
entre la Côte d’Ivoire et la CPI, et favorisera les activités de cette 
institution sur le territoire Ivoirien, au moment où les efforts du 
Chef de l’Etat et du Gouvernement se concentrent sur les priorités 
de réconciliation nationale et de consolidation de l’Etat de droit. 

 

2/ Le Ministre d’Etat, Ministre des Affaires Etrangères a fait au 
Conseil un compte-rendu détaillé des activités du Président de la 



12 

 

République au cours de ses derniers déplacements en Ethiopie, 
en Chine, en France et en Grande-Bretagne.   

-En Ethiopie, le Président de la République a participé aux travaux 
du Sommet des Chefs d’Etats et de gouvernements de l’Union 
Africaine, et a présidé une réunion du Conseil de Paix et de 
Sécurité qui a traité de la résolution des conflits au Mali, en 
Guinée-Bissau, au Soudan et en RD Congo. Intervenant sur ce 
point, le Président de la République a précisé que la Côte d’Ivoire 
apportera tout le soutien nécessaire à la nouvelle Présidente de la 
Commission, dont l’élection a été conforme aux textes régissant 
l’organisation panafricaine.  

-A l’invitation de M. HU JINTAO, Président de la République 
Populaire de Chine, le Chef de l’Etat a effectué une visite officielle 
dans ce pays. 

Au cours de cette visite, le Chef de l’Etat  a participé à la 5ème 
Conférence Ministérielle sur la Coopération Sino-Africaine, et 
rencontré des opérateurs économiques, ainsi que les plus hautes 
autorités Chinoises, dont le Président HU JINTAO. Les échanges 
avec le Président Chinois ont principalement porté sur  le 
renforcement de la coopération politique, économique, 
commerciale et financière entre la Côte d’ivoire et la République 
Populaire de Chine. 

-En France, le Président de la République a rencontré les plus 
hautes autorités, dont le Président François Hollande, avec qui il a 
eu des échanges à la fois chaleureux et fructueux.  Ce voyage en 
France a permis  la signature d’une convention bilatérale portant 
sur l’annulation de 99,5% de la dette ivoirienne, soit près de 2500 
milliards de FCFA,  et la mise en œuvre de l’accord de sécurité et 
de défense entre la Côte d‘Ivoire et la France. Le Président de la 
République sera par ailleurs l’invité d’honneur du 40ème 
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anniversaire de l’accord de coopération Monétaire entre la France 
et les pays Africains, qui sera célébré le 05 octobre 2012 à Paris.     

-En Grande-Bretagne, le Président de la République, accompagné 
de son épouse, a rencontré la Reine d’Angleterre à l‘occasion de 
la réception offerte au Palais de Buckingham. Il a également eu 
des échanges avec les plus hautes autorités Britanniques et des 
Hommes d’Affaires de ce pays.  

Cette visite contribuera à  la relance de la coopération entre la 
Côte d’Ivoire et la Grande-Bretagne, qui sera concrétisée dans les 
prochains mois par le redémarrage de la liaison aérienne Londres-
Abidjan par British Airways, l’émission de visas en Côte d’Ivoire à 
partir de septembre 2012, la venue prochaine en Côte d’Ivoire du 
Ministre des affaires Africaines, accompagné d’une délégation 
d’hommes d’affaires Britanniques, etc.     

Il ressort de ce compte rendu, que ces visites ont été riches aux 
plans politique, diplomatique et économique, et qu’elles 
contribueront de façon significative à l’accroissement de 
l’investissement privé de la Chine, de la France et de la Grande-
Bretagne en Côte d’Ivoire.  

 

 

Fait à Abidjan, le 01 aout  2012 

Bruno Nabagné KONE 
Ministre de la Poste et des TIC 
Porte-parole du Gouvernement 
info@porteparole.gouv.ci 


